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12 MOIS
• 03 /  09 /  2018 au 26 /  09 /  2019

hors vacances scolaires

• Planification adaptée au 
calendrier sportif

• 13 modules de 5 jours
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FONCTIONS BPJEPSFONCTIONS BPJEPS 

Entraîner jusqu’au 1er niveau de compétition fédérale. 
Enseigner le tennis de table et animer tous publics en tous lieux.

Participer au développement de l’activité au sein d’une structure. 
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FORMATION EN ALTERNANCEFORMATION EN ALTERNANCE

600 heures minimum en centre de formation / 400 heures minimum en structure. 
Apprentissage possible. 

Principaux lieux de formation : Montpellier ( Occitanie ), Fos-sur-Mer ( PACA ).
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CONTENUS DE LA FORMATIONCONTENUS DE LA FORMATION

4 unités capitalisables ( UC ) à valider avec rattrapage possible : 4 unités capitalisables ( UC ) à valider avec rattrapage possible : 

• UC 1 :UC 1 : être capable d’encadrer tout public dans tous lieux et toutes structures.  • UC 2 :• UC 2 : être capable de mettre en œuvre
un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure.  • UC 3 :• UC 3 : être capable de conduire une séance, un cycle d’ani-

mation ou d’apprentissage jusqu’au 1er niveau de compétition fédérale.  • UC 4 :• UC 4 : être capable de mobiliser les techniques pour 
mettre en œuvre une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage jusqu’au 1er niveau de compétition fédérale.
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EPREUVES DE SELECTION : 02 EPREUVES DE SELECTION : 02 juilletjuillet 2018 2018
+ rattrapage 31 août 2018 -  (Creps de Montpellier )          

2 épreuves d’entrée en formation :

• Epreuve 1 :• Epreuve 1 : test technique pongiste   

• Epreuve 2 :• Epreuve 2 : entretien de motivation

POSITIONNEMENT : POSITIONNEMENT : 03 juillet 201803 juillet 2018  
(Creps de Montpellier )    

Le positionnement permet de construire un parcours individualisé 

du candidat sélectionné ( allègements de formation possibles ).
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MODALITES MODALITES 

• Tarifs• Tarifs : frais administratifs : 60 60 € + frais pédagogiques
Demande de devis :  formation@creps-montpellier.sports.gouv.fr

• Financements possibles• Financements possibles pour les  demandeurs d’emploi, 
salariés, indépendants, handicapés, sportifs de haut-niveau... 

• • Conditions d’accès à la formation et modalités d’inscriptions  : 
www.creps-montpellier.org www.creps-montpellier.org ( onglet formation )

Coordonnateurs  de formation :Coordonnateurs  de formation :

Catherine PERDUCatherine PERDU :: 06 32 64 87 54
Olivier SKENADJI :Olivier SKENADJI : 06 32 30 93 95
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Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’Éducation 
Populaire et du Sport
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Diplôme Niveau IV

NOUVEAU À MONTPELLIER
Ouverture dès Septembre 2018Ouverture dès Septembre 2018

FORMATIONFORMATION
PROFESSIONNELLEPROFESSIONNELLE

EN ALTERNANCEEN ALTERNANCE
Contrat d’apprentissageContrat d’apprentissage

Dossier d'inscription en ligne sur : 
www.creps-montpellier.org ( onglet formation )www.creps-montpellier.org ( onglet formation )
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